
Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après dénommées CGV) s’appliquent à l’option de 
privatisation d’une cabane de toilette. Ainsi, chaque achat implique l’adhésion entière et sans réserve à ces 
présentes CGV qui prévalent sur tout autre document du client qui s’engage à les respecter.
Le camping San Damiano se réserve le droit de les modifier à tout moment, sans qu’il ne soit nécessaire 
d’informer ou d’obtenir l’accord de qui que ce soit.
Les CGV applicables seront celles en vigueur au moment de l’achat de l’option.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DE L’OPTION
«PRIVATISATION D’UNE CABANE DE TOILETTE»

Description:
La cabane de toilette est une salle de bain 
privatisable en option. 
Son aménagement comprend: une douche, un 
lavabo, un WC, un miroir, une prise électrique, un 
sèche-cheveux, un porte serviette, une patère, une 
poubelle encastrée.

Le prix comprend:
• La privatisation de la cabane
• Le ménage à la fin du séjour

Le prix ne comprend pas:
• Le ménage quotidien
• La fourniture de linge et accessoires de toilette
• Les produits d’hygiène et consommables
• Tout ce qui n’est pas indiqué à la rubrique « le prix 
comprend »

L’achat de cette option est possible uniquement 
coupler à un séjour emplacement nu et pour la 
même durée que ce dernier.
Son usage est réservé exclusivement aux membres 
du séjour. 
Il est interdit de fumer dans les cabanes de toilette.
Les animaux de compagnie ne sont pas autorisés à 
l’intérieur de la cabane.

Modification:
Une fois l’achat de la privatisation d’une cabane 
effectué, la modification ou l’annulation sont 
impossibles sauf si le séjour est assortie de l’option 
«  Campflex  ». Dans ce cas, la privatisation de la 
cabane sera modifiable ou annulable aux mêmes 
conditions que le séjour.

Arrivée retardée:
Une arrivée retardée, un départ anticipé ou une 
interruption du séjour du client ne peut donner lieu 
à aucun remboursement de la part du camping.

Remise des clefs:
Une clef de la cabane est remise à l’arrivée entre 
12h et 13h au plus tard. Elle doit être conservée et 
remise à la réception au plus tard à 12h à la fin du 
séjour. 
La casse, la perte ou la non restitution de la clef 
entraînera une retenue sur la caution de 25€.

Dépôt de garantie:
Une caution de 100€ par carte bancaire Visa ou 
MasterCard sera demandée à l’arrivée et annulée 
au plus tard 72h après le départ.
Le client se doit de signaler à la réception toute 
détérioration éventuelle constatée à son arrivée.
A la fin du séjour, toute dégradation de la cabane, 
des équipements endommagés ou un état de 
saleté exagéré donnera lieu à une retenue sur la 
caution.
La retenue de la caution n’exclut pas un 
dédommagement supplémentaire dans le cas où 
les frais seraient supérieurs au montant de celle-ci.

Responsabilité, pertes, vols, dégradations:
La responsabilité du camping  ne saurait être 
engagée en cas de perte, de vol ou de dégradation 
d’effets personnels entreposés dans la cabane de 
toilette. Il appartient au client d’éviter de laisser des 
objets de valeur dans la cabane, de s’assurer que 
la porte est bien verrouillée avant de la quitter et 
de ne rien oublier à l’intérieur le jour du départ.

 


